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Réunion du GAC avec l’ALAC 

Séance 7 

 

Objectif de la séance 

Le GAC et le Comité consultatif At-Large (ALAC) se réunissent régulièrement lors des réunions 

publiques de l’ICANN pour discuter des questions de politique publique présentant un intérêt pour 

les parties prenantes gouvernementales et les utilisateurs finaux.  

Contexte 

L’ALAC est le principal canal de l’organisation désigné par l’ICANN permettant aux internautes de 

faire entendre leurs voix et d’y exprimer leurs préoccupations. L’ALAC est composé de 15 

membres qui représentent la communauté At-Large, à savoir deux membres choisis par chacune 

des cinq organisations régionales At-Large (RALO) et cinq membres nommés par le Comité de 

nomination de l’ICANN. Pour défendre les intérêts des utilisateurs finaux, l’ALAC formule des 

conseils sur les activités de l’ICANN, notamment en matière de politiques Internet élaborées par 

les organisations de soutien de l’ICANN. 

Le GAC et l’ALAC se réunissent lors des réunions publiques de l’ICANN afin de coordonner et 

discuter des questions politiques de l’ICANN présentant un intérêt commun. Par le passé, ils ont 

collaboré afin de rédiger des déclarations conjointes sur des aspects politiques et opérationnels.  

Ordre du jour de la séance 

Lors de l’ICANN79, les groupes continueront d’échanger leurs points de vue sur un aspect 

présentant un intérêt commun. À cette fin, se tiendront : 

1. Une discussion sur le soutien aux candidats lors de laquelle 
a. Sera présenté le point de vue de l’ALAC sur le soutien aux candidats (Greg Shatan) 
b. Seront présentées les réflexions du GAC sur le soutien aux candidats (Rosalind 

Kennybirch) 
c. Seront partagées d’autres informations de l’ALAC sur le soutien aux candidats 

(Justine Chew) 
d. Seront apportées des précisions sur l’approche du GAC eu égard au soutien aux 

candidats (Tracy Hackshaw) 
2. Une séance de questions/réponses 
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Situation actuelle et évolutions récentes 

Lors de l’ICANN78, le GAC n’a pas formulé d’avis consensuel sur le programme de soutien aux 

candidats aux nouveaux gTLD mais a attiré l’attention sur cette question en tant que question 

d’importance pour le GAC, et a déclaré ce qui suit : 

 

« Le GAC salue les efforts visant à promouvoir le programme de soutien aux candidats (ASP) dans 

différents domaines de la communauté de l’ICANN, notamment via les travaux de l’équipe de 

révision de la mise en œuvre (IRT) sur le soutien aux candidats et le Groupe de travail chargé du 

processus d’orientation de la GNSO (GGP) sur l’ASP. Le GAC remercie le GGP sur l’ASP pour avoir 

donné la possibilité de formuler des commentaires publics et a hâte de recevoir le rapport final du 

groupe prévu pour décembre. Le GAC a également hâte de participer à la sous-piste de l’IRT sur le 

soutien aux candidats et aux efforts de la petite équipe visant à répondre au rapport final sur la 

recommandation 17.2 relative à l’ASP issue du processus d'élaboration de politiques pour des séries 

ultérieures de nouveaux gTLD. L’ASP est essentiel à la réussite du prochain programme des 

nouveaux gTLD et le GAC rappelle que le but original du lancement d’une nouvelle série était 

d’encourager davantage la diversification géographique des candidatures dans le cadre du 

programme des nouveaux gTLD. 

 

Le soutien aux candidats a été qualifié de thématique présentant une grande importance pour le 

GAC, notamment pour les régions faiblement desservies et sous-représentées, lors de l’atelier de 

renforcement des capacités de l’ICANN78. Les membres du GAC ont souligné la nécessité pour 

l’organisation ICANN de communiquer efficacement avec les membres du GAC sur le programme 

de soutien aux candidats afin que les membres puissent apporter un soutien aux initiatives de 

sensibilisation dans leurs pays. Les membres du GAC ont également mis en exergue l’importance 

d’utiliser des langues locales afin de renforcer la sensibilisation au programme. Le GAC a souligné 

que le soutien aux candidats ne devrait pas se limiter à une réduction des frais de candidature et 

devrait prévoir des formations ainsi qu’une aide technique et juridique destinées aux potentiels 

candidats. Les formations devraient commencer dès que possible, dans tous les cas en amont de 

l’ICANN79. À cet égard, le GAC a apprécié les échanges avec la GNSO et l’ALAC sur le soutien aux 

candidats, notamment le commentaire selon lequel l’ASP devrait couvrir non seulement le soutien 

financier mais également le soutien dans d’autres domaines liés à la candidature et à l’exploitation 

d’un domaine de premier niveau et la proposition de l'ALAC visant à mettre en œuvre la 

recommandation 17.2 en adoptant une « approche holistique dans la fourniture de services de 

soutien aux candidats » et en utilisant un incubateur ASP. 

 

Le GAC salue l’engagement du Conseil d’administration de l’ICANN à l’égard de l’ASP et remercie le 

Conseil d'administration pour ses précieux retours sur l’avis du GAC de l’ICANN77 sur cette 

question. Le Conseil d'administration de l’ICANN a indiqué qu’il envisageait de fournir des 

communications et des plans d’engagement concernant la mobilisation des régions faiblement 

desservies et sous-représentées d’ici l’ICANN78 et le GAC a hâte de recevoir dès que possible des 

plans documentés, notamment sur les mini-campagnes évoquées lors de la réunion du GAC avec le 
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Conseil d'administration et sur la façon dont l’ICANN souhaite soutenir l’exploitation des TLD 

bénéficiant d’un soutien. La petite équipe du GAC sur l’ASP poursuit ses discussions afin de fournir 

des informations pertinentes au Conseil d’administration, précise que l’engagement du GAC via la 

sous-piste de l’IRT aidera à résoudre ces points utiles et rappelle les précédents travaux du GAC 

visant à convenir de paramètres sur les régions faiblement desservies. 

 

Veuillez consulter le document d’information de l’ICANN79 pour les séances 9 et 10 afin d’avoir 

davantage de précisions sur ces questions et d’en connaître les récentes évolutions qui éclaireront 

les échanges du GAC et de l’ALAC à San Juan. 
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Principaux documents de référence : 

● Communiqué de l’ICANN77 (juin 2023) - https://gac.icann.org/contentMigrated/icann77-

washington-d-c-communique 

● Communiqué de l’ICANN78 (octobre 2023) 

https://gac.icann.org/contentMigrated/icann78-hamburg-communique?language_id=1  

 

Gestion des documents 

 

Titre Document d’information de la réunion du GAC avec l’ALAC de l’ICANN79  

Distribution Membres du GAC (avant la réunion) et public en général (après la réunion) 

Date de distribution Version 1 : 20 février 2024 
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